
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

/ 

Délibération n° 2022D93 

 
Le Conseil communautaire, convoqué le 20 septembre 2022, s’est réuni en séance ordinaire, au siège de la 
Communauté de communes Vie et Boulogne, le lundi 26 septembre 2022 à 19 heures, sous la présidence 
de Guy PLISSONNEAU. 
 
Présents : 40 
AIZENAY : F. ROY, R. URBANEK, C. BARANGER, F. MORNET, I. GUERINEAU, Ch. GUILLET, Ph. CLAUTOUR 
BEAUFOU : D. HERMOUET, J-Ph. BODIN 
BELLEVIGNY : J. ROTUREAU, N. DURAND-GAUVRIT, S. PLISSONNEAU, M-D. VILMUS, Ph. BRIAUD 
CHAPELLE PALLUAU (LA) : X. PROUTEAU, V. JOLLY 
FALLERON : Y. HERBERT 
GENETOUZE (LA) : G. PLISSONNEAU, S. GUIDOUX 
GRAND’LANDES : M. GUILBAUD suppléante, remplace P. MORINEAU 
LUCS-SUR-BOULOGNE (LES) : D. PASQUIER, Ph. GREAUD, C. ROUX, Ch. GAS 
MACHE : F. RAGER 
PALLUAU : M. BARRETEAU 
POIRE-SUR-VIE (LE) : S. ROIRAND, M. ROCHAIS, M. CHARRIER-ENNAERT, F. GUILLET, J-L. RONDEAU, Ph. SEGUIN, C. GUINAUDEAU 
N. KUNG, C. RENARD 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : C. FRAPPIER, Ch. DURAND 
SAINT-ETIENNE DU BOIS : G. AIRIAU, C. COULON-FEBVRE 
SAINT-PAUL MONT PENIT : Ph. CROCHET 
 
Absents excusés : 7 
AIZENAY : S. ADELEE donne pouvoir à F. ROY, 
APREMONT : G. CHAMPION donne pouvoir à G. PLISSONNEAU 
FALLERON : G. TENAUD 
GRAND’LANDES : P. MORINEAU 
MACHE : C. NEAU donne pouvoir à F. RAGER 
PALLUAU : G. BUTEAU, donne pouvoir à M. BARRETEAU 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : M. HERMOUET donne pouvoir à C. FRAPPIER 
 
Absents : 3 
AIZENAY : S. BUFFETAUT, M. TRAINEAU 
BELLEVIGNY : F. FLEURY 
 
 

Objet : Taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) – Fixation du coefficient 

multiplicateur applicable à compter de 2023. 

 

Le Président expose les dispositions du 5ème alinéa du point 1.2.4.1 de l’article 77 de la loi n°2009-1673 du 
30 décembre 2009 de finances pour 2010 permettant aux communes ou aux établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre percevant la taxe sur les surfaces commerciales, prévue aux 
articles 3 à 7 de la loi n°72-657 du 13 juillet 1972, d’appliquer à son montant un coefficient multiplicateur. Ce 
coefficient ne peut évoluer de plus de 0,05 point par année, dans la limite de 1,20 au bout de 4 années 
consécutives de hausse. 
 
Il rappelle que par délibérations n° 2017D224BIS, n°2018D110, n°2019D88 et n° 2020D135, le Conseil 
communautaire a fixé un coefficient multiplicateur respectivement à 1,05 en 2018, 1,10 en 2019, 1,15 en 2020 
et 1,20 en 2021. 
 
Le Président rappelle que les EPCI ayant adopté l’abattement de 1 % à 15 % de la base d'imposition à la taxe 
foncière sur les propriétés bâties des magasins et boutiques dont la surface principale est inférieure à 400 
mètres carrés et qui ne sont pas intégrés à un ensemble commercial en application des dispositions de l’article 
1388 quinquies C du code général des impôts ont également la faculté d’appliquer sur le territoire un coefficient 
multiplicateur au montant de la TASCOM pouvant aller jusqu’à 1,3 au lieu de 1,2 selon le droit commun. A ce 
titre, le Conseil communautaire a fixé le coefficient multiplicateur à 1,25 en 2022. 
 
Vu la délibération n°2021D98 approuvant l’abattement de 15 % de la base d'imposition à la taxe foncière sur 
les propriétés bâties des magasins et boutiques dont la surface principale est inférieure à 400 mètres carrés 
et qui ne sont pas intégrés à un ensemble commercial. 
 



 

Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire 
décide à l’unanimité : 
 
- De fixer le coefficient multiplicateur de Tascom à 1,30 à compter de l’année 2023. 
 
- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document utile à ce dossier. 
 
- De charger le Président ou son représentant d’exécuter la présente délibération. 
………….. 
Pour copie conforme au registre 
Le vingt-sept septembre deux-mille-vingt-deux, 
 
 Le Président, 

 Guy PLISSONNEAU 
 
          #signature# 
Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 3 octobre 2022 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l’Etat. 


		2022-09-30T13:55:37+0200
	Vendée
	Guy PLISSONNEAU 1d6bbf1cf0f10d42b6aaf30ea7020e893a3296e2
	Président de la CC Vie et Boulogne




